VD_FINDINFO HC / 2018 / 918 vom 12. September 2018
VD Tribunal cantonal, 2018-09-12, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_findinfo_HC___2018___918
FR: VD_FINDINFO HC / 2018 / 918 du 12 septembre 2018
IT: VD_FINDINFO HC / 2018 / 918 del 12 settembre 2018
Regeste
FARDEAU DE LA PREUVE, PRESCRIPTION, RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE | 8 CC, 41 CO, 60 CO
Erwägungen
E. 1
A teneur de l’art. 319 let. a CPC (Code de procédure civile suisse du 19 décembre 2008 ; RS 272), le recours est recevable contre les décisions finales de première instance qui ne peuvent pas faire l’objet d’un appel. Selon l’art. 308 al. 2 CPC, dans les affaires patrimoniales, l’appel est recevable si la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins. Le recours, écrit et motivé, doit être introduit auprès de l’instance de recours dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée ou de la notification postérieure de la motivation (art. 321 al. 1 CPC). En l’espèce, le recours porte sur des conclusions qui sont inférieures à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC a contrario ). Formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al.
E. 2
Selon l’art. 320 CPC, le recours est recevable pour violation du droit (let. a) ou pour constatation manifestement inexacte des faits (let. b). L'autorité de recours dispose d'un plein pouvoir d'examen s'agissant de la violation du droit (Spühler, Basler Kommentar, 2 e éd., 2013, n. 25 ad art. 319 CPC) ; elle revoit librement les questions de droit soulevées par le recourant et peut substituer ses propres motifs à ceux de l'autorité précédente ou du recourant (Hohl, Procédure civile, t. II, 2 e éd., 2010, n. 2508 p. 452).
E. 3.1
D.________ (ci-après : le recourant) fait notamment valoir que l'action en dommages-intérêts de P.________ (ci-après : l’intimé), fondée sur l'art. 41 CO, serait prescrite. Il soutient que l'intimé, qui lui a communiqué un avis des défauts le 23 mai 2014 par l'intermédiaire de son assurance de protection juridique, aurait eu connaissance du dommage et de l'auteur du dommage au plus tard à cette date. Selon le recourant, il appartenait ainsi à l'intimé d'ouvrir action dans un délai d'un an à compter de cette date, soit jusqu'au 22 mai 2015. Or l'intimé n'a requis la conciliation que le 6 juillet 2016, alors que la première renonciation à la prescription avait été signée le 26 mai 2015 et qu'elle précisait ne valoir que pour autant que la prescription n’était pas encore acquise à ce moment-là. Quant au certificat de garantie établi le 14 février 2014, il aurait expiré le 13 février 2015.
E. 3.2
Aux termes de l'art. 60 al. 1 CO, l'action en dommages-intérêts se prescrit par un an à compter du jour où le lésé a eu connaissance du dommage ainsi que de la personne qui en est l'auteur, et, dans tous les cas, par dix ans dès que le fait dommageable s'est produit. Selon la jurisprudence relative à l'art. 60 al. 1 CO, le créancier connaît suffisamment le dommage lorsqu'il apprend, touchant son existence, sa nature et ses éléments, les circonstances propres à fonder et à motiver une demande en justice ; le dommage est suffisamment défini lorsque le créancier détient assez d'éléments pour qu'il soit en mesure de l'apprécier (ATF 111 II 55 consid. 3a ; ATF 109 II 433 consid. 2). Le délai de l'art. 60 al. 1 CO part dès le moment où le lésé a effectivement connaissance du dommage, et non de celui où il aurait pu découvrir l'importance de sa créance en faisant preuve de l'attention commandée par les circonstances. Le doute quant à l'existence de faits suffisants pour motiver une demande en justice doit être interprété au préjudice du débiteur qui invoque l'exception de prescription (cf. art. 8 CC [Code civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS 210]). A cet égard, les circonstances du cas particulier sont décisives (ATF 111 II 55 consid. 3a). Quant à la connaissance de la personne, auteur du dommage au sens de l'art. 60 al. 1 CO, elle n'est pas acquise dès l'instant où le lésé présume que la personne en cause pourrait devoir réparer le dommage, mais seulement lorsqu'il connaît les faits qui fondent son obligation de réparer ; en revanche, il n'est pas nécessaire qu'il connaisse également le fondement juridique de ce devoir ; en effet, l'erreur de droit – qu'elle soit excusable ou non – n'empêche pas le cours de la prescription (ATF 82 II 43 consid. Ia ; TF 4C.182/2004 du 23 août 2004 consid. 5.2.1 et les arrêts cités).
E. 3.3
Si l'assurance de protection juridique de l'intimé avait bien écrit au recourant le 23 mai 2014 que son courrier valait avis des défauts, ensuite de la constatation par le carrossier de l’intimé que la BMW avait été accidentée et que les réparations y relatives avaient été mal exécutées, la mandataire de l'intimé avait aussi précisé dans son courrier que son client ne connaissait pas exactement l'étendue des dommages ni leur conséquence. Par courrier du 8 juillet 2014, le recourant avait lui-même mis en doute la force probante de l'attestation du 24 juin 2014, établie par le carrossier consulté par l'intimé pour un réglage du hayon arrière du véhicule, considéré par le recourant comme n'étant pas un expert indépendant. Aussi, le recourant avait souhaité examiner personnellement le véhicule. Par la suite, des travaux de réparation ont été effectués par le recourant à la fin du mois de septembre 2014, considérés comme insuffisants par l'intimé selon un rapport d'expertise sommaire (sans démontage) du véhicule. Après que le recourant a contesté, le 1 er décembre 2014, l'ensemble des défauts retenus dans le rapport d'expertise sommaire, l’assurance de protection juridique de l'intimé a mandaté l'expert J.________ qui a déposé son rapport le 9 février 2015. Au vu des circonstances de l'espèce, on ne saurait admettre que le 23 mai 2014 le dommage était suffisamment défini et qu'à cette date l'intimé détenait assez d'éléments pour l'apprécier, soit qu'à cette date il avait connaissance des circonstances propres à fonder et à motiver une demande en justice. Dès lors que le doute quant à l'existence de faits suffisants pour motiver une demande en justice doit être interprété au préjudice du débiteur qui invoque l'exception de prescription, on ne saurait retenir que la prescription annale était acquise lorsque le recourant a renoncé à s'en prévaloir le 26 mai 2015 pour la première fois, voire lorsque la garantie émise pour le véhicule est arrivée à échéance. Au surplus, dans la mesure où le recourant évoque dans son recours la légitimation passive de la société [...], émettrice du certificat de garantie, et à supposer que ce moyen soit recevable à ce stade de la procédure, au vu de l'art. 326 CPC, il ne fait que démontrer que les faits qui fondaient l'obligation de réparer du recourant ne permettaient pas de retenir clairement en date du 23 mai 2014 que l'auteur du dommage était bien le recourant. Par conséquent, le grief relatif à la prescription de l’action doit être rejeté.
E. 4.1
Le recourant conteste la réalisation des conditions de la responsabilité délictuelle en l'espèce. Il en veut d'abord pour preuve que le « contrat de vente pour voitures d'occasion », non signé par les parties, a été produit par l'intimé lui-même à l'appui de sa demande (cf. pièce 3), ce qui démontrerait que l'intimé en avait connaissance ainsi que de la mention « accidenté » qui y figure. Le recourant s'en prend également à la décision rendue en tant qu'elle s'appuierait exclusivement sur l'expertise privée produite par l'intimé, que le recourant déclare contester expressément, estimant que ses conclusions ne présenteraient pas toutes les garanties d'impartialité, puisqu'elle a été établie à la requête de l'intimé sans que le recourant puisse faire valoir son droit d'être entendu. Le recourant en déduit que le premier juge ne pouvait pas considérer que les défauts allégués étaient établis et que les réparations n'avaient pas été effectuées selon les règles de l'art. Le recourant relève en outre que l'expert n'a pas été à même de déterminer la date des dégâts au véhicule accidenté, l'expertise ayant eu lieu une année après la vente du véhicule. Enfin, le recourant considère que l'intimé ne peut pas se prévaloir d'un dommage subi, les qualités promises lors de la vente du véhicule ayant été respectées et les dégâts subis puis la réparation du véhicule ayant contribué à la diminution du prix de vente.
E. 4.2.1
Aux termes de l’art. 8 CC, chaque partie doit, si la loi ne prescrit pas le contraire, prouver les faits qu’elle allègue pour en déduire son droit. L'art. 8 CC répartit le fardeau de la preuve pour toutes les prétentions fondées sur le droit fédéral et détermine, sur cette base, laquelle des parties doit assumer les conséquences de l'échec de la preuve (ATF 130 III 321 consid. 3.1 ; ATF 129 III 18 consid. 2.6). On déduit également de l'art.
E. 4.2.2
Selon la jurisprudence, une expertise privée établie pour l'une ou l'autre des parties, à l'instar de celle confiée par le maître de l'ouvrage à un architecte ou à un ingénieur, ne constitue pas un moyen de preuve au sens de l'art. 168 al. 1 CPC dans un éventuel procès. Elle n'a que la valeur d'une simple allégation de la partie qui la produit en cause et doit être prouvée si elle est contestée par la partie adverse. Dans la mesure où elle est corroborée par des indices établis par des preuves, elle peut constituer un moyen de preuve (ATF 141 III 433 consid. 2.6 et les arrêts cités ; TF 4A 667/2016 du 3 avril 2017 consid. 5.2.2 et les arrêts cités). Ainsi, si une expertise privée ne se confond pas avec la preuve par expertise judiciaire au sens de l'art. 183 CPC, il n'en demeure pas moins qu'elle n'est pas dépourvue de toute force probante dans la mesure où le juge peut l'apprécier soit comme une déclaration de partie, soit comme un titre (Schweizer, CPC commenté, 2011, n. 4 ad art. 177 CPC). Le fait qu'une expertise privée n'ait pas la même valeur qu'une expertise judiciaire ne signifie pas encore que toute référence à une expertise privée dans un jugement soit constitutive d'arbitraire ; il se peut en effet que ladite expertise ne soit pas contestée sur certains points ou encore qu'elle se révèle convaincante, à l'instar d'une déclaration de partie (TF 4D_71/2013 du 26 février 2014 consid. 2.5 ; CREC 3 juin 2018/191 consid. 5.2).
E. 4.2.3.1
Aux termes de l'art. 41 al. 1 CO, celui qui cause, d'une manière illicite, un dommage à autrui, soit intentionnellement, soit par négligence ou imprudence, est tenu de le réparer. La responsabilité aquilienne instaurée par cette norme suppose que soient réalisées cumulativement quatre conditions, à savoir un acte illicite, une faute de l'auteur, un dommage et un rapport de causalité (naturelle et adéquate) entre l'acte fautif et le dommage (Werro, Commentaire romand, Code des obligations I, 2 e éd., 2012 [cité ci-après : CR CO I], n. 6 ad 41 CO). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral et la doctrine majoritaire, l'art. 41 CO institue une responsabilité fondée sur la théorie objective de l'illicéité ; l'acte illicite se définit comme la violation d'une norme protectrice des intérêts d'autrui, en l'absence de motifs justificatifs. L'illicéité peut résulter de l'atteinte à un droit absolu du lésé, tel que la vie, l'intégrité corporelle ou la propriété (cf. ATF 122 II 118 consid. 5e) (illicéité du résultat, Erfolgsunrecht ), ou de la violation d'une norme de comportement destinée à protéger le lésé ( Schutznorm ) contre le type de dommage qu'il subit (illicéité du comportement, Verhaltensunrecht ) (Werro, CR CO I, n. 72 ad art. 41 CO et les réf. citées ; Werro, La responsabilité civile, 3 e éd., 2017 [cité ci-après : Werro, RC], nn. 331 ss p. 105). L'illicéité peut être le fait d'une action ou d'une omission (Werro, CR CO I, n. 77 ad art. 41 CO et les réf. citées ; Werro, RC, n. 336 p. 106).
E. 4.2.3.2
Conformément à l'art. 8 CC (cf. supra consid. 4.2.1), il revient au lésé de prouver l'atteinte à un droit absolu ou la violation de la norme de comportement le protégeant. Sur cette base, le juge appréciera le caractère illicite de l'acte ou de l'omission (Werro, CR CO I, n. 78 ad art. 41 CO : Werro, RC, n 338 p. 106). Il revient par ailleurs au lésé d’apporter la preuve de la faute (Werro, RC, n. 291 p. 90 et les réf. citées). La preuve du dommage incombe également au lésé, tandis que celle d'éléments susceptibles de justifier une réduction des dommages-intérêts incombe au responsable (art. 8 CC et 42 al. 1 CO). En application de cette dernière disposition, le lésé doit prouver non seulement l’existence mais aussi le montant du dommage. En particulier, le calcul du dommage doit reposer sur une explication détaillée de tous les éléments qui le constituent (Werro, RC, n. 1079 p. 309). La preuve du lien de causalité naturelle et adéquate appartient, elle aussi, au lésé qui fait valoir son droit à la réparation du dommage (art. 8 CC ; TF 5A_406/2009 du 22 juin 2011 consid. 4.1). La causalité naturelle n’a toutefois pas à être prouvée avec une exactitude scientifique, la jurisprudence admettant que le juge apprécie la vraisemblance du déroulement des faits proposé par le lésé selon le cours ordinaire des choses et l’expérience de la vie (ATF 132 III 715 consid. 3.2 ; Werro, RC, n. 258 p. 79). En cas d'omission, la jurisprudence n'exige pas une preuve stricte et il suffit que le juge parvienne à la conviction qu'une vraisemblance prépondérante plaide pour un certain cours des événements (ATF 132 III 311 consid. 3.5 ; ATF 115 II 449 consid. 6a ; TF 5A_406/2009 du 22 juin 2011 consid. 4.1). La preuve des facteurs interruptifs et celle des facteurs de réduction incombe à l’auteur du dommage (art. 8 CC ; Werro, CR-CO I, n. 49 ad art. 41 et n. 2 ad art. 44).
E. 4.4.1
En l’espèce, contrairement à ce que soutient le recourant, l’intimé avait déjà exposé dans ses déterminations du 28 avril 2017 (ad all. 60), en se référant aux pièces 25 et 26, qu'il avait obtenu une copie du « contrat de vente pour voitures d'occasion » par l'intermédiaire de [...] qui l'avait adressée à sa mandataire [...]. Au vu des éléments au dossier, le recourant échoue à établir que l'intimé avait eu connaissance avant la procédure du document précité non signé, soit de la mention « accidenté » y figurant.
E. 4.4.2
Dans la mesure où le recourant laisse entendre qu'il n'aurait pas pu se déterminer sur l'expertise de J.________, le grief de la violation de son droit d'être entendu tombe à faux, dès lors que l'expert prénommé a été entendu à l'audience du 27 septembre 2017 en présence des parties et de leurs conseils, qu'il ne ressort pas du procès-verbal d'audience que le recourant aurait soulevé la question de son droit d'être entendu à cette occasion, et que, au contraire, le procès-verbal indique que le conseil du recourant a interrogé l'expert lors de cette audience. Il ressort en outre de la décision attaquée qu'elle a retenu les déclarations de l'expert J.________ dans la mesure où elles étaient crédibles, ce qui relève de l'appréciation des preuves, singulièrement d'une déclaration de partie, admissible au vu des principes énoncés. Il découle également de la décision attaquée que les déclarations de l'expert J.________ ont été retenues dans la mesure où elles n'étaient pas contredites par d'autres éléments du dossier, ce qui en faisait, le cas échéant, un moyen de preuve admissible (cf. supra consid. 4.2.1 et 4.2.2). Or le recourant n'expose pas en quoi l'appréciation de l'expertise et des propos de l'expert en audience serait arbitraire, voire que la décision serait insoutenable dans sa motivation et dans son résultat. Il se limite en réalité à contester la force probante de l'expertise en tant qu'expertise privée et non pas judiciaire. Le recourant ne démontre pas non plus que les déclarations de l'expert dans l'expertise, sur lesquelles s'est appuyée la décision attaquée, auraient été contredites par les déclarations de l'expert lors de son interrogation à l'audience, voire par d'autres éléments du dossier. Le seul fait que l'expert ait indiqué à l'audience qu'il ne pouvait pas dater l'accident, tout en déclarant souligner que l'établissement de la date de l'accident ne lui avait pas été demandée et qu'il s'agissait d'un travail d'investigation long et coûteux, ne suffit pas à considérer la décision comme arbitraire, voire insoutenable dans son résultat. Cela est d'autant plus valable que le recourant n'a à aucun moment offert de rapporter cette preuve, notamment par une expertise judiciaire, mais se limite à s'appuyer sur le « contrat de vente pour voitures d'occasion » qui est dénué de force probante comme déjà confirmé (cf. supra consid. 4.4.1). Il s’ensuit que les griefs doivent être rejetés, sans qu'il faille examiner au surplus la question de la légitimation passive de la société [...] sur laquelle la procédure n'a pas porté en l'espèce. 5. 5.1 Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté selon l’art. 322 al. 1 in fine CPC et la décision entreprise confirmée. 5.2 Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 400 fr. (art. 69 al. 1 et 70 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), seront mis à la charge du recourant D.________, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). 5.3 L’intimé P.________ n’ayant pas été invité à se déterminer, il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens de deuxième instance. Par ces motifs, la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal, en application de l'art. 322 al. 1 CPC, prononce : I. Le recours est rejeté. II. La décision est confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 400 fr. (quatre cents francs), sont mis à la charge du recourant D.________. IV. L’arrêt est exécutoire. Le président :               La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : ‑ M. Christophe Savoy, aab. (pour D.________), ‑ Me Catherine Merényi (pour P.________). La Chambre des recours civile considère que la valeur litigieuse est inférieure à 15’000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Mme la Juge de paix des districts du Jura – Nord vaudois et du Gros-de-Vaud. La greffière :
E. 8
CC un droit à la preuve et à la contre-preuve (ATF 129 III 18 consid. 2.6 ; ATF 126 III 315 consid. 4a). En particulier, le juge enfreint cette disposition s'il tient pour exactes les allégations non prouvées d'une partie, nonobstant leur contestation par la partie adverse, ou s'il refuse toute administration de preuve sur des faits pertinents en droit (ATF 130 III 591 consid. 5.4 ; ATF 114 II 289 consid. 2a). En revanche, l'art. 8 CC ne prescrit pas quelles sont les mesures probatoires qui doivent être ordonnées (ATF 127 III 519 consid. 2a), ni ne dicte au juge comment forger sa conviction (ATF 128 III 22 consid. 2d ; ATF 127 III 248 consid. 3a ; ATF 127 III 519 consid. 2a). Ainsi, lorsque l'appréciation des preuves le convainc de la réalité ou de l'inexistence d'un fait, la question de la répartition du fardeau ne se pose plus (ATF 129 III 271 consid. 2b/aa in fine ) et devient sans objet (ATF 128 III 271 consid. 2b/aa in fine ; ATF 122 III 219 consid. 3c). Seul le moyen tiré d'une appréciation arbitraire des preuves est alors recevable (cf. ATF 127 III 519 consid. 2a ; ATF 122 III 219 consid. 3c). Une décision n'est pas arbitraire du seul fait qu'elle apparaît discutable ou même critiquable ; il faut qu'elle soit manifestement insoutenable, et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat (ATF 140 III 16 consid. 2.1).
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